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Les Chambres vont se réunir et aviseront aux 
moyens d'assurer le règne des lois et le maintien des 
droits de la nation. 

La Charte sera désormais une vérité. 

LOUIS-PHILIPPE D'ORLÉANS. 

PROCLAMATION 

Aux citoyens de Paris. 

Paris, le 31 juillet. 
La réunion des députés actuellement à Paris vient 

de communiquer au général en chef la résolution qui, 
dans l'urgence des circonstances, a nommé M. le duc 
d'Orléans lieutenant général du royaume. Dans trois 
jours, la Chambre sera en séance régulière, conformé
ment au mandat de ses commettants, pour s'occuper de 
ses devoirs patriotiques, rendus plus importants et plus 
étendus encore par le glorieux événement qui vient de 
faire rentrer le peuple français dans la plénitude de 
ses imprescriptibles droits. Honneur à la population pa
risienne ! 

C'est alors que les représentants des collèges électo
raux, honorés de l'assentiment de la France entière, sau
ront assurer à la patrie, préalablement aux considérations 
et aux formes secondaires de gouvernement, toutes les 
garanties de liberté, d'égalité et d'ordre public que ré
clament la nature souveraine de nos droits et la ferme 
volonté du peuple français. 

Déjà sous le gouvernement d'origine et d'influences 
étrangères qui vient de cesser, grâce à l'héroïque, ra 
pide et populaire effort d'une juste résistance à l'agression 
contre-révolutionnaire, il était reconnu que dans la ses
sion actuelle les demandes du rétablissement d'adminis
trations électives, communales et départementales, la 
formation des gardes nationales de France sur les bases 
de la loi de 9 1 , l'extension de l'application du jury, les 
questions relatives à la loi électorale, la liberté de l'en
seignement, la responsabilité des agents du pouvoir, et 
le mode nécessaire pour réaliser cette responsabilité, 
devaient être des objets de discussions législatives préa
lables à tout vote de subsides; à combien plus forte 
raison ces garanties et toutes celles que la liberté et l'é
galité peuvent réclamer doivent-elles précéder la con
cession des pouvoirs définitifs que la France jugerait à 
propos de conférer. En attendant, elle sait que le lieu
tenant général du royaume, appelé par la Chambre, fut 
un des jeunes patriotes de 8 9 , un des premiers géné
raux qui firent triompher le drapeau tricolore. Liberté, 
égalité et ordre public fut toujours ma divise : Je lui 
serai fidèle. 

L A F A Y E T T E . 

COMMISSION MUNICIPALE. 

Il a été nécessaire de désigner, pour chaque branche 
de l'administration publique, des commissions chargées 
de remplacer provisoirement l'administration qui vient 
de tomber avec le pouvoir de Charles X . La communi
cation d'une note a donné lieu à des erreurs qu'il im
porte de rectifier. 

Sont nommés commissaires provisoires : 

Au département de la justice : M. DUPONT (de l'Eure). 
Au département des finances : M. le baron Louis. 
Au département de la guerre : M. le général GÉRARD. 
Au département de la marine: M. DE RIGNY. 
Au département des affaires étrangères : M. BIGNON. 
A l'instruction publique : M. GUIZOT. 
Intérieur et travaux publics : M. le duc DE BROGLIE. 

Paris, à l'Hôtel de Ville, le 31 juillet 1830. 

LOBAU, AUDRY DE PUYRAVAULT, 
MAUGUIN, DE SCHONEN. 

Le général Lafayette et la commission municipale 
de Paris arrêtent : 

Art. 1 e r . Il est créé une garde nationale mobile ; elle 
sera composée de vingt régiments et pourra être 
employée hors de Paris à la défense de la patrie. 

Art. 2. Tous les citoyens en état de porter les armes 
sont invités à s'y faire inscrire : à cet effet, ils se 
transporteront sur-le-champ à leurs mairies respec
tives, où des listes seront ouvertes. 

Art. 3. La garde nationale mobile recevra une solde 
qui sera ultérieurement fixée pour les officiers et 
sous-officiers ; pour les soldats, elle sera de trente sous 
par jour. La solde durera jusqu'au licenciement et 
quinze jours après ; le licenciement aura lieu aussitôt 
que cette force ne sera plus nécessaire. 

Art. 4. La garde nationale mobile est mise sous les 
ordres du général Gérard, qui a déjà le commandement 
des troupes de ligne ; il fera tout ce qui est nécessaire 
pour la formation et l'organisation ; il s'adjoindra à cet 
effet tel nombre d'officiers qui lui paraîtra convenable. 
Les listes des mairies et le bureau de la garde natio
nale siégeant à l'Hôtel de Ville sont mis à sa dispo
sition. 

Hôtel de Ville, ce 31 juillet 1830. 

L A F A Y E T T E . 

Les membres de la commission, 

L O B A U , AUDRY DE PUYRAVAULT, MAUGUIN, 
CASIMIR P É R I E R . 

Pour ampliation : 

L'un des secrétaires de la commission, 
A Y L I E S . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Réunion du 31 juillet 1830. 

P R É S I D E N C E D E M. L A F F I T T E . 

MM. les députés se sont assemblés à une heure 
sous la présidence de M. Laffitte. Ils étaient en 
beaucoup plus grand nombre qu'hier. L'objet 
principal de cette réunion était le rapport de la 
commission chargée d'aller porter à M. le duc 
d'Orléans la déclaration arrêtée dans la dernière 
séance. 

M. l e P r é s i d e n t est invité par ses collègues à 
lire la proclamation rédigée ce matin par le 
prince. La lecture de cette proclamation provo
que dans l'Assemblée d'unanimes acclamations. 

La réunion décide que cette proclamation sera 
imprimée à dix mille exemplaires . 

D'après le v œ u exprimé par les membres de la 
réunion, M. le président invite MM. Guizot, Ville-
main, Bérard et Benjamin Constant à prendre 
place au bureau pour y remplir les fonctions de 
secrétaires. 

M. l e g é n é r a l S é b a s t i a n i prend la parole au 
nom de la commission qui a porté à M. le duc 
d'Orléans le message d'hier. Messieurs, dit l 'ora
teur, la députation dont j'avais l 'honneur de 
faire partie s'est rendue hier soir au Pa la i s -
Royal. Son Altesse Royale était absente. Nous 
avons pris la liberté de lui écrire une lettre pour 
lui transmettre la délibération de votre réunion. 
M. le duc d'Orléans s'est empressé de se rendre 
à Paris ; il y est arrivé hier soir à onze heures. L a 
députation en a été instruite ce matin et s'est 
réunie de nouveau à neuf heures. Nous avons été 
admis en présence du duc ; les paroles que nous 


